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La séance est ouverte à 10 h 20.

RAPPORT ANNUEL DU COMITE SUR SES ACTIVITES (point 12 de l'ordre du jour)
(suite) (CAT/C/XX/CRP.1/Add.1; CAT/C/XX/CRP.1/Add.6/Part II)

1. Le PRESIDENT invite le Comité à poursuivre l'adoption de son rapport
annuel.

Chapitres I, II et VIII (CAT/C/XX/CRP.1/Add.1)

Chapitre I  Questions d'organisation et questions diverses 

2. Le chapitre I est adopté.

Chapitre II  Décisions prises par l'Assemblée générale à sa
cinquantedeuxième session 

3. Le chapitre II est adopté.

Chapitre VIII  Modifications au règlement intérieur du Comité

4. Le chapitre VIII est adopté.

Chapitre VII  Examen de communications reçues en application de l'article 22
de la Convention (CAT/C/XX/CRP.1/Add.6/Part II)

5. Le chapitre VII est adopté.

6. L'ensemble du projet de rapport annuel est adopté.

CLOTURE DE LA SESSION

7. Après un échange de félicitations et de remerciements, le PRESIDENT
prononce la clôture de la session.

La séance est levée à 10 heures 30.


 


